
Neuchâtel et Ecoparc
distinguent 

les pionniers de la durabilité dans le secteur privé
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Projections

PRIDE… Ce nouvel acronyme dans la liste des distinctions 
résume parfaitement l’action lancée par le Canton de 
Neuchâtel, en partenariat avec Ecoparc. Il s’agit en effet de 
récompenser des entreprises innovantes qui, en intégrant 
résolument les principes du développement durable, peuvent 
éprouver une légitime... fierté et méritent la reconnaissance 
de tous les milieux de la population. Pionnières, engagées, 
ces entreprises ont su prendre leurs responsabilités. Elles 
affrontent avec détermination les défis environnementaux, 

économiques et sociaux que notre société 
connaît et connaîtra encore.

Pour Ecoparc, ce prix PRIDE s’inscrit dans la 
continuité de ses actions. Depuis sa fondation 

PRIDE

Editorial

NE DEVONS-NOUS PAS
DONNER LA PRIORITÉ À CES

PREMIERS DE CLASSE ?

en l’an 2000, notre association encourage en particulier 
les entreprises à faire du développement durable une réa-
lité quotidienne. Pouvoir, à présent, repérer et honorer les 
bonnes pratiques en la matière est, pour elle, source d’une 
réelle satisfaction. C’est aussi un privilège. 

Nous espérons vivement que cette initiative saura 
convaincre, dans un futur proche, d’autres entrepreneurs de 
prendre la voie du développement durable. Et n’oublions 
pas que nous sommes tous concernés! En tant que consom-
mateurs responsables, ne devons-nous pas donner la prio-
rité à ces  «premiers de classe»? 

Michel Kammermann, Président

Le prix cantonal neuchâtelois du développement 
durable en entreprise a été lancé en mars 2008 par la 
République et Canton de Neuchâtel sur l’initiative de 
trois partenaires : le Développement économique du 
Canton de Neuchâtel, le Service cantonal de la pro-
tection de l’environnement et l’association Ecoparc. 
Il s’inscrit dans le prolongement du «Réseau mana-
gement durable» et de la démarche «EcoEntreprise» 
(voir en page 7).

Le prix PRIDE est ouvert à toute entreprise privée à 
but lucratif (artisanat, petites et moyennes entreprises, 
industries, raisons individuelles, etc.) neuchâteloise ou 
possédant un domicile dans le canton de Neuchâtel. 
Il vise à stimuler, renforcer et valoriser les bonnes 
pratiques en matière de durabilité. Il récompense 
ainsi des entreprises «premières de classe» dans leur 
prise en compte et mise en application des multi-
ples dimensions du développement durable (efficacité 
économique, solidarité sociale, responsabilité envi-
ronnementale). En mettant ces entreprises pionnières 
sur le devant de la scène (voir l’interview de Bernard 
Soguel en page 6), le Canton de Neuchâtel fait ainsi la 
promotion d’un développement économique durable, 
vis-à-vis du grand public, des collectivités publiques, 
des mandants institutionnels et des autres consom-
mateurs de produits et de services. 

Palmarès 2008

Le jury 2008, composé de représentants des secteurs pri-
vés et publics ainsi que des ONGs et des médias, présidé par 
Paola Ghillani, a étudié les dossiers de 14 sociétés de production 
et de services, sur la base d’une liste de critères dont voici une 
liste non exhaustive : efforts entrepris afin de réduire les émis-
sions de gaz à effet de serre, promotion d’une mobilité durable, 
sensibilisation et formation des employés à la problématique, 
place du développement durable dans les stratégies de compé-
titivité, de pérennité et de rentabilité, sincérité de l’engagement, 
valeur de modèle.

Le jury a été particulièrement impressionné par le nombre, 
la diversité et la qualité des bons exemples qui lui ont été don-
nés d’évaluer. Il a pu constater que le secteur privé neuchâtelois 
constitue un réel vivier en matière de développement durable.

Au terme de ses délibérations, le jury a décidé de décerner 
le Prix 2008 à Procité SA, entreprise lauréate. La nature de sa 
démarche ainsi que le projet primé sont présentés ci-contre 
(page 3), tout comme les profils des quatre entreprises nominées 
(pages 4 et 5).  Les projets des autres enreprises candidates sont 
mentionnés en page 6. Les exemples donnés par ces entreprises 
pionnières constituent un catalogue de bonnes pratiques qui 
devrait inspirer d’autres entreprises. La prochaine édition du prix 
PRIDE aura lieu en 2010.

Prix cantonal neuchâtelois du développement durable en entreprise

PLUS D’INFOS :
•  www.ecoparc.ch/pride
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Dans le secteur de la promotion et du courtage 
immobilier, Procité SA fait figure d’entreprise pionnière. 
Depuis dix ans déjà, les principes du développement 
durable sont intégrés à l’ensemble de ses projets, 
quelle que soit leur envergure. Ainsi, de l’échelle de la 
maison individuelle à celle du quartier, son credo est 
de proposer systématiquement des objets plus respec-
tueux de l’environnement et du lien social. 

Ce qui confère à la démarche toute sa crédibilité est 
qu’il ne s’agit pas d’un simple argument marketing. 
Pour tous projets, Procité mise d’entrée de jeu sur 
un choix de matériaux peu friands en énergie et met 
en place un concept énergétique optimal. Une telle 
démarche représente certes un risque supplémentaire 
–  un risque dont Procité a pleinement conscience  – 
mais l’entreprise ne peut s’imaginer proposer qualité 
urbanistique et architecturale sans y associer une stra-
tégie de durabilité. Entre esthétisme, fonctionnalité 
et écologie, sa définition même de l’habitat réside 
dans l’articulation de ces différentes dimensions. Les 
risques pris à l’origine pour développer des produits 
immobiliers dans un secteur de niche, soumis à maintes 
contraintes économiques et environnementales, témoi-
gnent de la sincérité de ses engagements. 

L’entreprise est par ailleurs animée par un souci per-
manent de remise en question. Alors que d’autres ne 
voient dans le développement durable qu’un prétexte 
à des fins d’image, Procité recherche constamment à 
optimiser son offre en proposant des solutions mieux 
adaptées à l’environnement et aux possibilités finan-
cières de chacun. Des énergies renouvelables aux tech-

niques de construction en passant par la localisation des terrains, 
l’entreprise explore toutes les solutions durables pour l’habitat et 
choisit les meilleures. Pour Procité, le durable se doit d’être efficace. 
Il doit donc être accessible, sans constituer une barrière financière.

Last but not the least, la société communique intensément autour 
de ses projets. L’action entreprise vise à encourager une nouvelle 
manière de pratiquer la promotion immobilière et à bousculer les 
esprits : convaincre les partenaires et motiver les investisseurs afin 
de créer une offre concrète. 

Quartier Nouvelle Génération des Monts (Le Locle)

Projet phare de l’entreprise, il se veut être un quartier écologique 
développant une vision nouvelle de l’architecture et de l’habitat 
environnemental. Ce dernier fait l’objet d’une réflexion très large, 
menée en vue de limiter l’impact sur l’environnement (énergies 
renouvelables, matériaux à faible énergie grise,…). 

Ainsi, la réalisation du quartier est subordonnée à des paramè-
tres stricts, pensés dès les premiers coups de crayon : un choix des 
matériaux très ciblé, une implantation évitant la transformation 
topographique des lieux, une utilisation de l’eau de pluie ou encore 
un recours important aux énergies renouvelables. Qu’il s’agisse 
de villas individuelles, de villas mitoyennes, de villas groupées ou 
d’appartements, chaque type d’habitation répond à des critères 
environnementaux très élevés. Les constructions font la part belle 
au bois, une ressource locale. En alliant énergie solaire active par 
des panneaux thermiques et énergie solaire passive par le position-
nement de larges vitrages au sud, celles-si ont aussi une grande 
autonomie énergétique. Une réduction drastique des émissions de 
gaz à effet de serre est également réalisée, en sortant définitivement 
des énergies fossiles et en les remplaçant par des granulés de bois, 
un combustible de chauffage 
renouvelable et de récupération. 

Le caractère durable du pro-
jet ne se retrouve pas seulement 
dans la structure des bâtisses, 
mais également dans la localisation du quartier. Son emplacement 
stratégique permet de renoncer régulièrement à l’usage de la 
voiture, par la proche présence d’un arrêt de bus, d’une gare CFF, 
d’une école et d’autres infrastructures. Cette volonté de favoriser 
une mobilité alternative semble se concrétiser dans les pratiques 
des usagers : plusieurs propriétaires habitant fraîchement le quartier 
utilisent quotidiennement le train pour se rendre à leur travail situé 
à La Chaux-de-Fonds et à Neuchâtel. 

Le projet de quartier inclut également une réflexion sociale appro-
fondie. La création d’espaces et de lieux de rencontre et d’échange 
marque une intention certaine de favoriser un bon climat social, 
tout en agrandissant les espaces de vie et de verdure. 

SON CREDO EST DE PROPOSER 
SYSTÉMATIQUEMENT DES OBJETS 
PLUS RESPECTUEUX DE L’ENVI-
RONNEMENT ET DU LIEN SOCIAL 

Carte de visite :
Procité SA  promotion et courtage immobilier
Régionaux 11, La Chaux-de-Fonds ! T. 032 914 76 76
www.procite.ch ! cdf@procite.ch

Lauréat 2008:
Procité SA



Fondée en 1947 par Georges Gasser, père de Louis-George –
l’actuel directeur – l’Imprimerie Gasser SA est l’exemple type de
l’entreprise familiale où l’art de l’impression se cultive depuis
l’enfance. Par sa rigueur et son esprit d’initiative, l’entreprise a su se 
forger au fil des ans une solide réputation. La création en 2002 de 
la maison d’Edition G d’Encre, parallèlement au lancement d’un Prix
littéraire, confirme sa volonté de s’impliquer dans des projets culturels, 
un volet important du développement durable ! 

L’activité d’imprimeur n’est, par essence, pas des plus compa-
tibles avec l’environnement. L’entreprise Gasser est parfaitement 
consciente de cette problématique et y accorde une place prépon-
dérante. Elle cherche aujourd’hui, par une démarche sincère, à se 
positionner en tant qu’actrice pour la protection du climat.  

Programme «Imprimerie écologique pour des imprimés 
climatiquement neutres»

Avec son programme d’imprimerie écologique initié par 
Raphael Gasser, fils de Louis-Georges, l’entreprise démontre une 
réelle volonté de mettre en œuvre un maximum de mesures dans la 
limite de ses possibilités. Pour ce faire, elle a non seulement recours 

à des technologies inédites, mais 
n’hésite pas non plus à proposer 
de nouveaux services à ses clients. 
Formé et sensibilisé à la problé-
matique, son personnel met cha-
que jour en application un certain 
nombre de gestes écologiques : 

recyclage des déchets, promotion du papier recyclé, utilisation d’en-
cres écologiques et suppression des déplacements inutiles. 

Dans le prolongement de ses différents engagements, l’Imprime-
rie Gasser SA tient ainsi à proposer des imprimés climatiquement
neutres. Ainsi, les émissions de gaz à effet de serre liées à son activité 
sont désormais « compensées » par une participation financière à 
des projets reconnus en faveur du climat via le label «ClimatePartner». 
Les clients ont notamment la possibilité d’associer un numéro de 
compensation – d’un produit imprimé – avec un projet consultable 
sur Internet.

Projections

Implanté à Neuchâtel depuis 1994, le bureau 
Bauart cherche à apporter par ses projets et réalisa-
tions une contribution culturelle à l’acte contemporain 
de bâtir. Sa vision de l’architecture et de l’urbanisme 
se traduit notamment par une prise en compte systé-
matique des enjeux du développement durable.

Dans cette optique, la démarche de Bauart intègre 
de multiples réflexions liées à la coordination entre le 
bâti et la mobilité, à l’utilisation rationnelle des res-
sources et à l’architecture bioclimatique.  Il en résulte 
une recherche créative d’optimisation des aspects 
environnementaux, socioculturels et économiques.

Régénération urbaine du plateau Gare/Crêt-
Taconnet

Initiée suite à l’édification de l’Office fédéral de la 
statistique, la régénération urbaine du plateau Gare / 
Crêt-Taconnet à Neuchâtel consiste en la création 
d’un nouveau quartier durable sur une ancienne fri-
che ferroviaire d’environ 4 hectares. Cette réalisation 
est particulièrement représentative de la démarche 
de Bauart en matière d’intégration de la durabilité à 
ses projets. Par sa persévérance et son engagement, 
le bureau a su mener une réflexion architecturale et 
urbaine d’envergure sur l’ensemble du périmètre, 
en y intégrant de multiples partenaires.

Aujourd’hui transformé, le quartier se présente 
comme un exemple sur de nombreux plans. Il abrite 
une mixité d’activités – les espaces d’habitat, de 
travail et de formation vont jusqu’à s’entremêler – 
et participe concrètement à la densification de la ville. 
A proximité immédiate de la gare et des transports 
publics, les constructions, neuves ou réhabilitées, 
répondent également à des exigences environnemen-
tales extrêmement élevées. 

Le développement durable apparaît ainsi comme un 
thème fédérateur pour ce nouveau quartier, ce qui en 
fait non seulement un projet précurseur, souvent cité 
en exemple, mais également une véritable vitrine pour 
la région neuchâteloise. 

SENSIBILISÉ À LA PROBLÉMATIQUE, 
SON PERSONNEL MET CHAQUE JOUR 

EN APPLICATION UN CERTAIN NOMBRE 
DE GESTES ÉCOLOGIQUES

Carte de visite :

Imprimerie Gasser SA
Jambe-Ducommun 6a , 2400 Le Locle ! T. 032 933 00 33
www.imprimerie-gasser.ch ! info@imprimerie-gasser.ch

Carte de visite :

Bauart Architectes et Urbanistes SA
Crêt-Taconnet 17 , 2002 Neuchâtel ! T. 032 858 15 15
www.bauart.ch ! neuchatel@bauart.ch

LES NO MINÉS POUR PRIDE 2008
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En matière environnementale, éthique et sociale, Cartier 
se veut être une entreprise exemplaire… et sa manufacture 
implantée à la Chaux-de-Fonds n’échappe pas à la règle. Sujette 
à un développement significatif depuis son inauguration en l’an 
2000, celle-ci a aujourd’hui atteint une taille critique, nécessi-
tant des adaptations nouvelles. 

C’est pourquoi, l’entreprise a décidé d’agir et d’harmoniser 
ses activités de production avec l’environnement. Elle a notam-
ment tenu à développer en parallèle deux projets d’envergure. 
Le premier aborde spécifiquement la question de la mobilité, 
le second réunit tous les enjeux relatifs au cadre de vie.

Projet Mobilité et Environnement

En proposant une politique environnementale active, l’entre-
prise Cartier ne souhaite pas seulement réduire son empreinte 
écologique, mais compte bien devenir une référence dans 
le domaine. 

Cette ambition se 
concrétise progressive-
ment puisque son plan 
«mobilité d’entreprise» 
constitue un des pre-
miers grands projets de 
ce genre dans le canton de Neuchâtel. Ce plan comporte une 
série de mesures diversifiées, introduites étape par étape, en 
vue de favoriser l’usage des transports publics et du vélo ainsi 
que le covoiturage. Les premiers résultats se révèlent encou-
rageants : plus de 53 places de covoiturage sont occupées 
chaque jour, environ 142 abonnements de transports publics 
sont offerts aux collaborateurs se déplaçant en train ou en bus 
et enfin 95 places de parking payantes pour l’encadrement, 
les cotisations permettant de financer les abonnements de 
transports publics. En outre, une nette diminution des problè-
mes de parking est constatée. 

La démarche continue de s’améliorer avec une optimisation 
de la gestion du covoiturage, des campagnes de sensibilisation 
auprès du personnel et un suivi des actions en place.  Ce plan de 
mobilité s’inscrit dans le cadre des démarches environnemen-
tales de la Manufacture Cartier qui aborde de multiples enjeux 
tels que la gestion des déchets, les émissions de CO2 ou encore 
la consommation en eau, gaz et électricité.

S’il y a une entreprise pour laquelle le développement 
durable n’est pas une nouveauté, c’est bien Planair SA. 
Depuis 25 ans déjà, ce bureau d’ingénieurs conseille col-
lectivités publiques, architectes, privés et industries en favo-
risant les économies d’énergies et en mettant en valeur les 
énergies renouvelables. Depuis toujours, l’activité de Planair 
se décline sous plusieurs formes: recherche et dévelop-
pement, conseils et expertises, gestion et suivi, formation 
et information. 

L’entreprise est pas ailleurs impliquée dans plusieurs 
grands projets suisses et internationaux destinés à mieux 
utiliser l’énergie, à accroître la maîtrise locale de celle-ci et 
à augmenter la part des énergies renouvelables: «Autono-
mie énergétique régionale», «La Chaux-de-Fonds, ville à 
2000 Watts» ou encore le projet européen «HOLISTIC».

Programme «Planair dans l’ère»

Si Planair a pour mission d’aider ses clients à inscrire le 
développement durable dans leur démarche, la société tient 
également à jouer un rôle exemplaire en appliquant les prin-
cipes qu’elle préconise auprès de ses propres collaborateurs 
et au sein de ses propres locaux. Le bouquet d’actions rete-
nues pour réduire l’impact environnemental de ses activités 
est particulièrement impressionnant. Tant l’énergie, l’eau 
que les déchets et les déplacements font l’objet de mesures 
concrètes, évoluant en permanence. 

Grâce à un programme de rénovation de son bâtiment 
à La Sagne, la consommation d’énergie de chauffage a 
notamment diminué de 45%. La volonté de réduire l’usage 
des transports individuels motorisés est également marquée. 
Par exemple, l’entreprise, implantée à 2 minutes de la gare, 
rembourse l’abonnement demi-tarif à tous ses employés. 
De plus, Planair consacre beaucoup d’efforts à minimiser 
l’impact environnemental de ses projets. Lors de réunions 
de direction, des bilans «qualité et environnement» sont 
systématiquement effectués. De même, Planair s’investit 
activement – en temps et en argent – dans la formation 
et la sensibilisation du personnel. 

Si les efforts de l’entreprise sont déjà exemplaires, celle-ci ne 
compte pas s’arrêter en si bon chemin. Plusieurs actions sont 
encore à l’état de projets ou en cours de mise en œuvre. 

Carte de visite :

Planair SA
Crêt 108a, 2314 La Sagne ! T. 032 933 88 40
www.planair.ch ! info@planair.ch

Carte de visite :

Manufacture Cartier La Chaux-de-Fonds - Richemont International SA
Ch. des Alisiers 10, La Chaux-de-Fonds
www.cartier.com

L’ENTREPRISE A DÉCIDÉ D’AGIR 
ET D’HARMONISER SES ACTI-
VITÉS DE PRODUCTION AVEC 
L’ENVIRONNEMENT



Quelle est votre définition personnelle du dévelop-
pement durable ?

Bernard Soguel : Le développement durable est une affaire 
de protection de l’environnement, mais aussi un effort d’effi-
cience économique et sociale. Les trois volets société, environ-
nement et économie sont étroitement liés, le point de jonction 
et les influences réciproques sont essentiels. Le concept exige en 
effet des objectifs qualitatifs qui soulignent l’interdépendance 
des trois dimensions que sont la «solidarité sociale», «l’efficacité 
économique» et la «responsabilité écologique». C’est d’ailleurs 
dans cette optique qualitative qu’est désormais orienté le déve-

Projections

loppement économique du canton de Neuchâtel à travers sa 
promotion économique et sa politique régionale.

Quel but poursuit le Canton de Neuchâtel avec 
le prix PRIDE ? 

B.S. : Ce prix manifeste la volonté du Conseil d’Etat 
de promouvoir un développement économique durable, 
particulièrement en ces temps de crise où il importe plus 
que jamais de soutenir l’innovation entrepreneuriale. Les 
exemples concrets présentés par ces entreprises pionnières 
montrent à l’envi qu’il est possible de pratiquer la durabi-
lité au quotidien dans le secteur privé et qu’elle n’entrave 
nullement la concurrence, au contraire.

Que pensez-vous du palmarès de l’édition 2008 ?

B.S. : D’abord, je me réjouis de la qualité des 14 projets 
présentés que le jury a eu de la peine à départager. J’ai 
été particulièrement frappé de la diversité et de la richesse 
remarquable à la fois des projets proposés (immobilier vert, 
plan de mobilité d’entreprise, quartier durable) et des types 
d’entreprises, entreprises de services et de production. 

Interview - Bernard Soguel
Ancien conseiller d’Etat, Neuchâtel

Les autres entreprises candidates au prix PRIDE 2008

Climax Energies SA 
«Construction durable»
www.climax.ch

Ecodev Sàrl Ingénierie du développement durable
«Pratiquer la théorie pour que la théorie soit pratique»
www.ecodev.ch

ETEL SA
«Construction Minergie d’un bâtiment de production»
www.etel.ch

Johnson & Johnson Neuchâtel 
(Medos International Sàrl)
«Prévention et promotion de la santé au sein des sociétés 
de Johnson & Johnson dans le canton de Neuchâtel»
www.jnj.com

MBP Trading SA (Modern By-products Group) 
«Innovative business for tomorrow’s environment»
www.mbpgroup.eu

OPAN concept SA 
«L’empreinte indélébile du développement durable 
dans nos prestations de conseils»
www.opan.ch

P&TS Patents & Technology Surveys SA 
«Fonds d’encouragement à l’innovation éthique»
www.patentattorneys.ch

Petroplus Refining Cressier SA
«Développement et mise en valeur de la biodiver-
sité du site industriel de la raffinerie de Cressier»
www.petroplus.ch

Tecnoservice Engineering SA
«Celgene (1ère étape) Centre administratif et Pro-
duction pharmaceutique»
www.tecnoservice.ch
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Evaluer, gérer et valoriser 
le développement durable 

Le Programme EcoEntreprise a été initié et développé dès 
2004 par l’association Ecoparc, en partenariat avec les sec-
teurs privé et public, pour faciliter et valoriser l’évaluation et 
le pilotage du développement durable au sein des entrepri-
ses et des collectivités publiques.

Parmi ses différentes activités (coaching, information et 
R&D en matière de développement durable dans la gestion 
d’entreprise et l’environnement construit), Ecoparc coor-
donne un réseau d’échanges de bonnes pratiques en matière 
de management durable. Ecoparc est, à ce titre, un observa-
teur privilégié des besoins 
quotidiens d’entreprises 
soumises au stress du 
marché et souhaitant faire 
du profit, mais néanmoins 
désireuses de respecter 
l’environnement et les 
autres dimensions de la 
durabilité.

La démarche EcoEntreprise a ainsi été développée en 
réponse aux besoins des entreprises de disposer d’outils 
d’auto-évaluation, de gestion et de valorisation simples 
et pragmatiques, reconnus par les milieux économiques et 

les autorités compé-
tentes. L’accent est 
résolument mis sur 
les résultats et la per-
formance plutôt que 
sur le système et les 
procédures. EcoEn-
treprise offre notam-
ment un accès simple 
et sécurisé à plus de 
20 check-lists d’éva-
luation (standards 
i n t e r n a t i o n a u x , 
conformité légale, 
solutions de branche, 
bonnes pratiques, etc.) 
et à de multiples fonc-
tionnalités de gestion 

via un portail web sécurisé, accessible depuis n’importe quel 
ordinateur relié à Internet. Ce système d’évaluation et de 
gestion online, appelé OKpilot ™ , est notamment :
 • multi-check-lists (durabilité, qualité, métiers,…)
 • multi-utilisateurs (droits d’accès différenciés)
 • multi-sites (groupes, fédérations, collectivités,...)
 • multi-lingues (français, allemand, anglais, italien,…)

Parmi les référentiels d’évaluation mis à disposition, la 
Check-list EcoEntreprise permet d’évaluer sa conformité et 
de se positionner spécifiquement par rapport au développement 
durable. Selon leurs besoins, entreprises et collectivités publiques 
peuvent ainsi mettre en valeur leur performance en matière 
de durabilité en obtenant le Certificat EcoEntreprise déve-
loppement durable après un audit indépendant réalisé par un 
organisme de certification tel que SQS, SGS ou Swiss TS.

Dans le cadre des marchés publics, la certification EcoEntre-
prise devient progressivement une référence. Dans le canton de 
Vaud, par exemple, elle a rapidement été intégrée à la procédure 
d’évaluation et d’adjudication des offres car elle permet très 
concrètement de se positionner en tant qu’entreprise responsa-
ble. Elle y permet ainsi aujourd’hui d’adjuger des travaux ou des 
prestations à des entreprises proposant des offres sensiblement 
plus chères mais ayant démontré un niveau supérieur d’intégra-
tion des critères de durabilité.

En matière de gestion (système de management), 
OKpilot ™  met directement à disposition des entreprises des 
fonctionnalités de :

 • Constat et gestion des non conformités
 • Mise en œuvre des plans d’actions
 • Fixation et suivi des objectifs
 • Analyse et gestion des risques
 • Gestion documentaire (Internet, Intranet)
 • Gestion de la conformité légale
 • Gestion par les processus

L’outil Internet collaboratif proposé facilite ainsi le déploie-
ment et la communication d’une démarche développement 
durable. Facilement accepté par les collaborateurs comme par 
les directions, c’est un outil fédérateur qui permet l’amélioration 
continue et facilite le reporting avec le marché et les autorités.

OKpilot ™  et la démarche EcoEntreprise sont aujourd’hui 
utilisés ou testés par plus de 300 entreprises privées et publi-
ques, de 1 à plusieurs milliers d’employés, réparties dans plus de
10 pays allant de la Suisse à l’Australie ! Administrés par Glo-
balité, ils sont distribués par des institutions de référence (telles 
que SNV en Suisse et AFNOR en France) et sont ouverts aux 
consultants / coachs, aux associations de branche ainsi qu’aux 
institutions de formation qui les ont d’ores et déjà intégrés dans 
leur cursus en Suisse romande (HES, sanu, WWF,…). Essayez à 
votre tour !

Ci-dessus, le menu principal de l’outil online: de multiples fonctionnalités 
visant à faciliter évaluation et gestion, notamment en termes de durabilité.

Ci-contre, le diagnostic : une visualisation aisée de la performance dévelop-
pement durable.

Plus d’infos:
•  www.ecoentreprise.ch !"admin@ecoentreprise.ch
•  www.okpilot.com



Prix de durabilité en entreprise en Suisse / Suisse romande
PRIDE - Prix cantonal neuchâtelois du développement durable en entreprise (NE)
!"www.ecoparc.ch/pride

Bourse et prix cantonaux genevois du développement durable (GE)
!"http://etat.geneve.ch/dt/developpement-durable/bourse_prix_cantonal-218-2230.html

Prix mobilité d’entreprise vaudois (VD)
!"www.vd.ch/fr/organisation/services/mobilite/dossiers/mobilite-durable/mobilite-dentreprise/

Prix cantonal jurassien du développement durable (JU)
!"www.juragenda21.ch (à paraître)

Prix suisse de l’éthique
délivré par la Haute école d’ingénierie et de gestion du canton de Vaud
!"www.prixethique.ch/fr/home.html

Prix Evenir
Prix du Développement durable décerné par l’Union Pétrolière 
!"www.erdoel-vereinigung.ch/fr/prixevenir.aspx

Prix Jade Nature
récompense un projet innovant en matière de développement durable, d’économie d’énergie ou d’éducation à l’environnement (Groupe E)
!"www.groupe-e.ch/groupe_e-prix_jade_nature_09-538.html

Prix Equité Suisse
récompense les modèles particulièrement équitables et autonomes de gestion du personnel
!"www.prixequite.ch

Prix vélo
récompense pour entreprises cyclophiles
!"www.prixvelo.ch/prixvelo/index_f.php

Quelques documents, outils et formations de référence en durabilité d’entreprise
Stratégie pour le développement durable (CH) : lignes directrices et plan d’action 2008–2011
!"www.are.admin.ch > développement durable

Guide pratique PME et développement durable
!"www.ge.ch/agenda21/pme/

Programme EcoEntreprise (check-list d’évaluation, outil de gestion  et certification développement durable)
!"www.ecoentreprise.ch

PME social kit, maîtrise de la responsabilité sociale pour PME
!"www.pmesocialkit.ch

Certification d’égalité salariale entre femmes et hommes
!"www.equalsalary.ch

Label «Parc naturel de l’économie» - Fondation Nature & Economie
!"www.natureeteconomie.ch

Plateforme de bonnes pratiques Proofit (en allemand seulement)
!"www.proofit.ch

Guide de la formation en environnement et développement durable (édition octobre 2008)
!"www.sanu.ch/html/tools/bildungsfuehrer-fr.cfm
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Anticiper, s’informer, échanger, participer, s’outiller, évoluer...
vers un développement durable. Devenez membre Ecoparc.

www.ecoparc.ch/membre      CCP 17 - 364820 - 3


